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 Les arbitres : Devoirs et pouvoirs 

 Les arbitres ont le pouvoir de prendre des décisions pour des infractions au règlement 
commises aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur des limites du terrain, y compris la table de 
marque, les bancs des équipes et des zones situées immédiatement derrière les lignes. 

 Les arbitres sifflent lorsqu’une infraction aux règles se produit, lorsqu’un quart-temps ou une 
prolongation prend fin ou que les arbitres jugent nécessaire d’interrompre le jeu. Les arbitres 
ne doivent pas siffler après un panier réussi, un lancer-franc réussi ou lorsque le ballon devient 
vivant. 

 Lorsqu’ils prennent une décision sur un contact ou une violation, les arbitres doivent dans 
chaque cas considérer et peser les principes fondamentaux suivants : 

 L’esprit et l’intention du règlement et le besoin de maintenir l’intégrité du jeu, 
 Consistance et cohérence dans l’application du concept “avantage/désavantage“ en 

ce sens que les arbitres ne doivent pas chercher à interrompre inutilement le 
déroulement du jeu dans le but de sanctionner un contact personnel accidentel qui 
ne donne pas un avantage au joueur responsable ou ne place pas son adversaire 
dans une position désavantageuse, 

 Consistance et cohérence dans l’utilisation du bon sens lors de chaque rencontre, 
en prenant en compte les capacités des joueurs concernés, leur attitude et leur 
conduite pendant le jeu, 

 Consistance et cohérence dans le maintien d’un équilibre entre le contrôle du jeu et 
la préservation de la fluidité du jeu, en ressentant ce que les joueurs essaient de 
faire et en sifflant ce qui est bien pour le jeu. 

 Si une réclamation était déposée par une des équipes, le crew chief (le commissaire s’il y 
en a) doit, lors de la réception des motifs de la réclamation, signaler par écrit l'incident à 
l’instance organisatrice de la compétition.  

 Si un arbitre est blessé ou qu’il ne peut pas continuer sa tâche pour n’importe quelle autre 
raison, le jeu doit reprendre dans les 5 minutes qui suivent l’incident. Le(s) autre(s) arbitre(s) 
devra(devront) arbitrer seul(s) pour le reste de la rencontre à moins qu’il y ait la possibilité de 
remplacer l’arbitre blessé par un arbitre remplaçant qualifié. Après consultation du 
commissaire, s’il y en a un, le(s) arbitre(s) restant(s) devra(devront) décider du possible 
remplacement. 

 Pour toutes les rencontres internationales, si une communication verbale est nécessaire 
pour prendre une décision claire, celle-ci doit être faite en langue anglaise. 

 Chaque arbitre a le pouvoir de prendre des décisions dans les limites de ses fonctions mais 
il n’a pas autorité pour ignorer ou remettre en cause les décisions prises par le(s) autre(s) 
arbitre(s). 

 La mise en œuvre et l'interprétation des règles officielles de basket-ball par les arbitres, 
qu’une décision explicite ait été prise ou non, est définitive et ne peut être contestée ou 
ignorée, sauf dans les cas où une réclamation est autorisée (voir l'annexe C).  

  


